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LISTE PROVISOIRE DE LA PORTÉE DE LA PROPOSITION DE PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE ROUTE ET 

D’UN PORT À GRAYS BAY  

 

La Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions (la CNER ou la Commission) 

souhaite obtenir des commentaires de la part des parties intéressées pour déterminer la portée de la 

proposition de projet de construction d’une route et d’un port à Grays Bay par la Kitikmeot Inuit 

Association et le gouvernement du Nunavut (le promoteur) (la portée du projet), de même que la portée 

de la révision de la proposition de projet par la CNER (portée de l’évaluation).  

 

PORTÉE DU PROJET 

 

1) Description du projet, de son objectif et de sa nécessité 

 

La portée de la proposition de projet comprend tous les travaux physiques, les activités et les 

engagements, tels qu’établis par la CNER le 17 août 2017, pour le projet de construction d’une route et 

d’un port à Grays Bay et englobe toute la durée du projet. 

 

a. Sommaire de la proposition de projet 

 

La proposition de projet de construction d’une route et d’un port à Grays Bay (le projet) implique la 

construction et l’exploitation d’une route praticable en tout temps et d’un port situé dans la région de 

Kitikmeot. La route commencerait au site de la mine Jericho pour s’étendre vers le nord jusqu’à Grays 

Bay où un port de haute mer serait construit et exploité. Le projet serait entrepris par un partenariat entre 

la Kitikmeot Inuit Association et le gouvernement du Nunavut dans l’objectif d’établir une infrastructure 

qui relierait la route d’hiver de Tibbitt à Contwoyto existante au passage du Nord-Ouest et assurerait un 

axe de ravitaillement viable économiquement pour les Nunavummiut, le public et les exploitants 

industriels dans la région. Le commencement du projet est prévu pour juin 2020 avec une phase préalable 

à la construction de deux (2) ans, la construction s’échelonnerait sur trois (3) ans et l’exploitation 

s’étalerait sur une durée utile d’au moins 75 ans. Les installations sont conçues pour être semi-

permanentes et il n’y a aucun plan de fermeture ou de remise en état des infrastructures. 

 

b. Composantes du projet 

 

i) Route praticable en tout temps 

Les activités et les installations comprendraient la construction et l’exploitation d’environ 230 kilomètres 

(km) de route permanente et praticable en tout temps, administrée par un régime de péage, plus 

précisément : 

Á la conception de la route : crête d’une largeur de 8,7 à 10 mètres (m), pente verticale 

maximum de 6 %, pente transversale maximum de 2,5 % et aides à la navigation 

appropriées; 

Á des points d’arrêt pour les camions établis tous les 50 m pour respecter les exigences en 
matière de sécurité lors de la construction et la réutilisation possible du gravier si les 

points d’arrêt sont retirés lors de la mise en exploitation; 



 

 

 

C. P. 1360, Cambridge Bay (Nunavut)  X0B 0C0 Téléphone : 1-867-983-4600 Télécopieur : 1-867-983-2594 
Page 2 de 8 

Á jusqu’à 230 zones de drainage seraient nécessaires : environ 18 ponts à franchissement 
simple ou multiple, jusqu’à 50 ponceaux d’un diamètre variant de 1,5 à 5 m, en plus de 

nombreux ponceaux d’un diamètre inférieur à 1,5 m; 

Á jusqu’à quatre (4) campements temporaires durant la construction de la route, 
déménagés tous les trois (3) mois à mesure que la construction progresse et chaque 

campement pouvant héberger jusqu’à 80 membres du personnel par année. 

L’infrastructure additionnelle de campement comprendrait : des bureaux, des ateliers 

d’entretien, le stockage d’équipement et de matériaux, l’entreposage de carburant 

(jusqu’à 20 000 litres (L) de diesel entreposés dans des réservoirs Enviro Tank, en plus 

d’une quantité limitée de gaz propane et d’essence), l’utilisation des eaux et des 

installations temporaires pour le stockage des déchets et des eaux résiduaires;  

Á le transport des eaux usées et résiduaires vers le port de Grays Bay ou la station Jericho 

en vue de leur traitement, incinération ou retour à charge et évacuation à une installation 

accréditée jusqu’à ce que des infrastructures permanentes de traitement des déchets 

solides et des eaux usées soient mises en service.  

 

ii)  Installation portuaire à Grays Bay 

Les activités et les installations comprendraient la construction et l’exploitation d’un port à Grays Bay, 

ouvert annuellement durant la saison des eaux libres (de juillet à octobre), administré par des droits 

portuaires, plus précisément : 

Á le développement initial d’un (1) quai, conçu d’après une entrée au bassin d’un minéralier-navire 

pétrolier de classe 1A d’une taille de 75 000 tonnes de port en lourd, et la conception d’un 

deuxième quai lorsque la demande le justifie; 

Á le dragage des fonds marins pour atteindre la profondeur nécessaire au développement du quai; 

Á l’installation d’un port pour petits bateaux pour l’amarrage sûr de jusqu’à 50 bateaux, y compris 
des docks flottants, une plate-forme de départ, un poste de ravitaillement contenant environ 

5 000 L d’essence, une tente et une zone de refuge, un stationnement public pour véhicules légers 

et des digues optionnelles pour réduire la hauteur des vagues dans le port; 

Á l’installation des aides à la navigation appropriées; 

Á le transport, le stockage temporaire et la mise à disposition de matériaux et d’équipement, 
notamment : 

o la mobilisation des matériaux de construction et de l’équipement par l’entremise de 
deux (2) cargos et barges, le transport par allège et la livraison sur la rive de Grays Bay, 

suivis de livraisons annuelles par transport maritime au cours de la construction et de 

l’exploitation; 

o au cours de la construction : l’établissement de zones de rassemblement et de dépôt pour 

le stockage et l’entretien de l’équipement et des fournitures; d’installations pour le 

chargement et le déchargement; le dépôt en tas de matériau granulaire; le stockage de 

carburant, en plus d’aires d’atterrissage des hélicoptères;  

o au cours de l’exploitation : une zone de dépôt et de stockage des conteneurs permettrait la 

réception, la manutention et l’entreposage de tous les matériels et fournitures nécessaires 

aux projets d’exploration et d’activité minière, de même qu’au réapprovisionnement de la 

collectivité;  

Á l’établissement d’un campement et des installations portuaires connexes : l’hébergement 
temporaire de jusqu’à 60 membres du personnel au cours de la construction et l’hébergement 

saisonnier permanent de jusqu’à 20 membres du personnel par année durant l’exploitation; 

bureaux et bâtiments de soutien; ateliers d’entretien; génératrices; usine de traitement des eaux 
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d’égout et de gestion de l’eau; installations pour le stockage des déchets et des eaux usées y 

compris un site d’enfouissement et un incinérateur; et une héliplate-forme; 

Á l’établissement d’installations de stockage de carburant dans une enceinte de confinement 
secondaire qui contiendront initialement 25 millions de litres (ML) de diesel avec un potentiel 

d’expansion à 100 ML de diesel; 

Á l’établissement d’une bande d’atterrissage allant jusqu’à 1 800 m construite initialement à 
l’emplacement proposé pour la bande permanente ou à une section élargie de la berge le long de 

la route de Grays Bay, à un endroit approprié. La bande d’atterrissage permanente en gravier de 

1 800 m et le chemin d’accès seraient construits et exploités toute l’année et impliqueraient des 

infrastructures de soutien comme le contrôle de la circulation aérienne, des installations de 

stockage de carburant pouvant renfermer jusqu’à 90 000 L de carburéacteur, un abri pour 

personnes, un abri pour cargos et un entrepôt du matériel d’entretien pour le stockage du chasse-

neige et les appareils de nivellement du terrain d’aviation; 

Á le développement progressif d’installations pour des utilisateurs tiers, y compris des résidences, 

un hôtel et des installations commerciales qui pourraient nécessiter un nivellement de terrain. 

 

iii)  Station Jericho 

Les activités et les installations comprendraient l’établissement de la station Jericho, au site actuel de la 

mine Jericho ou à proximité, pour l’équipe d’entretien et les camionneurs, ce qui comporterait : 

Á la construction et l’exploitation d’un stationnement pour véhicules, d’un campement pour 
trois (3) personnes, de bureaux, d’un poste de ravitaillement, d’un abri et d’un système 

d’alimentation en eau, d’une installation de traitement des déchets et d’un aménagement 

énergétique connexes. Les déchets seront retournés à charge à l’installation accréditée ou 

éliminés à la station Jericho si un incinérateur et une installation de stockage des déchets sont 

établis; 

Á l’utilisation optionnelle de la bande d’atterrissage existante, associée avec la mine Jericho, au 
cours de la construction pour mobiliser la main-d’œuvre et transporter les fournitures. Durant 

l’exploitation, l’utilisation potentielle de la bande d’atterrissage existante à la mine Jericho pour 

les interventions d’urgence; 

Á le stockage de jusqu’à 5 000 L de carburant à la bande d’atterrissage dans des fûts de stockage ou 

des conteneurs Enviro Tank; 

Á l’établissement d’un parc de stockage dans une enceinte de confinement secondaire pour contenir 
jusqu’à 20 ML de carburant;  

Á la construction de zones de rassemblement pour stocker les matériaux en transit de Grays Bay 

jusqu’à la mise en service de la route d’hiver. 

 

iv) Route dôhiver 

Les activités et les installations comprendraient la construction et l’exploitation d’une route d’hiver pour 

relier les divers emplacements, notamment :  

Á durant la construction, des sections de la route d’hiver seraient érigées pour accéder aux carrières 

et aux campements mobiles le long de la route praticable en tout temps;  

Á au cours de la phase préalable à la construction et sur une base annuelle par la suite : une route 

d’hiver relierait la station Jericho au lac Contwoyto et à la route d’hiver de Tibbitt à Contwoyto 

pour le transport de fournitures; 

Á durant la construction : environ 1 000 camions transporteraient des fournitures chaque hiver, et la 

circulation annuelle devrait diminuer de façon considérable au cours de l’exploitation. 
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v) Exploitation de carrières 

Les activités et les installations comprendraient l’exploitation de carrières de jusqu’à 40 emplacements 

temporaires et permanents pour fournir jusqu’à 8 000 000 mètres cubes (m
3
) de roches pour la 

construction de la route et du port; l’exploitation de carrières diminuerait jusqu’à 100 000 m
3
 

annuellement après la mise en service pour assurer l’entretien de la route. Il y aurait un emplacement à 

tous les sept (7) kilomètres environ, idéalement à moins de 500 mètres de la route praticable en tout temps 

proposée, et une carrière sur trois aurait le potentiel de devenir permanente pour la durée de vie du projet. 

Le dynamitage pourrait être requis pour certaines carrières, voire toutes, au cours de la construction. Les 

explosifs seraient stockés conformément aux règlements. 

 

vi) Utilisation de lôeau 

Les activités et les installations comprendraient l’utilisation de jusqu’à 600 m
3
 d’eau par jour (100 000 m

3 

par année) durant la construction et de moins de 100 m
3
 par jour durant l’exploitation. Les sources restent 

à déterminer. 

 

PORTÉE DE L’ÉVALUATION  

 

1) Effets anticip®s de lôenvironnement sur le projet 

La portée de l’évaluation tiendra compte de la possibilité que l’environnement arctique exerce des effets 

sur le projet au cours de sa durée utile, y compris les facteurs particuliers suivants : 

 

a. le climat et la météorologie, y compris les changements climatiques; 

b. le pergélisol; 

c. les dangers géotechniques, y compris le mouvement de pente, le tassement différentiel ou dû au 

gel, le soulèvement par le gel et l’érosion par la glace; 

d. l’affaissement du sol; 

e. les inondations; 

f. des conditions géologiques défavorables; 

g. un changement du niveau de la mer. 

 

La portée de l’évaluation tiendra compte du potentiel de conditions dans l’environnement 

socioéconomique unique du Nunavut, y compris les facteurs particuliers suivants : 

a. la disponibilité et la capacité limitées de la main-d’œuvre; 

b. les limites des infrastructures physiques. 

 

2) Répercussions écosystémiques et socioéconomiques anticipées du projet 

L’évaluation du potentiel des répercussions écosystémiques et socioéconomiques occasionnées par les 

composantes et les activités du projet proposé, telles qu’elles sont indiquées dans la section précédente, 

tiendra compte des facteurs indiqués ci-dessous. L’évaluation des répercussions de chaque composante 

écosystémique et socioéconomique valorisée tiendra compte des limites temporelles et spatiales 

appropriées tout en tirant parti de l’information pertinente provenant de sources scientifiques et du savoir 

traditionnel et communautaire de l’Inuit Qaujimaningit
1
. 

 

a. Qualité de l’air, y compris les gaz à effet de serre 

b. Climat et météorologie 

c. Bruit et vibration 

d. Environnement terrestre, y compris : 

i) l’écologie terrestre; 

                                                 
1
 Inuit Qaujimaningit englobe les connaissances traditionnelles des Inuits (et ses variantes) ainsi que l’épistémologie 

inuite en ce qui concerne les valeurs sociétales inuites et le savoir inuit (contemporains et traditionnels).  



 

 

 

C. P. 1360, Cambridge Bay (Nunavut)  X0B 0C0 Téléphone : 1-867-983-4600 Télécopieur : 1-867-983-2594 
Page 5 de 8 

ii)  la topographie et le sol; 

iii)  le pergélisol et la stabilité du sol. 

e. Caractéristiques géologiques, y compris des discussions sur la géologie et la géochimie 

f. Caractéristiques hydrologiques et qualité des eaux de surface 

g. Hydrogéologie et eaux souterraines 

h. Qualité des sédiments 

i. Environnement d’eau douce, y compris : 

i) l’écologie aquatique; 

ii)  le biote aquatique, y compris les espèces représentatives telles qu’elles sont définies dans 

la Loi sur les pêches, les macrophytes aquatiques, les invertébrés benthiques et d’autres 

organismes aquatiques; 

iii)  l’habitat, y compris l’habitat du poisson tel qu’il est défini dans la Loi sur les pêches; 

iv)  les pêcheries commerciales, récréatives et autochtones, telles qu’elles sont définies dans 

la Loi sur les pêches. 

j. Végétation terrestre 

k. Faune terrestre et habitat faunique, y compris : 

i) les mammifères terrestres représentatifs comprendront le caribou, l’habitat, la migration 

et le comportement du caribou, le bœuf musqué, le carcajou, le grizzli, l’ours polaire, le 

loup et d’autres espèces moins visibles qui pourraient être exposées au maximum à des 

contaminants, avec une attention particulière aux effets sur le caribou des hardes de 

Bathurst, Dolphin et Union; 

ii)  les voies de migration et les écoducs de la faune, avec une attention particulière aux effets 

potentiels sur la migration de la harde de caribous de Bathurst. 

l. Oiseaux et habitat pour la faune avienne, y compris :  

i) les oiseaux de proie;  

ii)  les oiseaux migrateurs;  

iii)  les oiseaux de mer. 

m. Environnement marin, y compris : 

i) l’écologie marine; 

ii)  l’eau de mer et la qualité des sédiments; 

iii)  le biote marin comprenant les poissons et le benthos; 

iv)  l’habitat marin; 

v) les pêcheries commerciales, récréatives et autochtones, telles qu’elles sont définies dans 

la Loi sur les pêches. 

n. Faune marine 

o. Espèces terrestres et marines en péril, y compris : 

i) les espèces qu’on envisage actuellement d’inscrire comme préoccupantes en vertu de la 

Loi sur les espèces en péril; 

ii)  les espèces désignées comme des espèces « en péril » par le Comité sur la situation des 

espèces en péril au Canada. 

p. Facteurs socioéconomiques, y compris : 

i) les occasions de développement économique; 

ii)  l’emploi; 

iii)  l’éducation et la formation; 

iv)  les contrats et les occasions d’affaires; 

v) les caractéristiques démographiques de la population; 

vi)  les prestations et les revenus (taxes, impôts, redevances, etc.). 

q. Activités et savoir traditionnels et connaissances communautaires, y compris :  

i) l’utilisation des terres; 

ii)  la sécurité alimentaire;  

iii)  la langue; 
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iv)  les récoltes culturelles et commerciales. 

r. Activités non traditionnelles d’utilisation des terres et des ressources 

s. Ressources patrimoniales : 

i) l’archéologie; 

ii)  la paléontologie; 

iii)  la culture. 

t. Santé et bien-être : 

i) le bien-être des particuliers et des collectivités; 

ii)  le bien-être des familles et la cohésion communautaire. 

u. Infrastructure communautaire et services publics 

v. Santé et sécurité, y compris celles des employés et du public 

w. Effets cumulatifs, avec une attention spécifique au projet en matière de projets d’infrastructure 
minière et de transport actuels, proposés et anticipés dans un avenir raisonnablement prévisible, 

plus particulièrement les projets miniers avancés comme ceux d’Izok Lake, d’Ulu et de High 

Lake, la route d’hiver de Tibbitt à Contwoyto et une route praticable en tout temps en provenance 

des Territoires du Nord-Ouest 

x. Effets résiduels 

y. Effets hors frontières  

 

3) Mesures proposées par le promoteur pour éviter et atténuer les répercussions écosystémiques et 

socioéconomiques indésirables, y compris des plans de contingence  

La portée de l’évaluation comprendra tous les plans de contingence ou de gestion des risques pour éviter 

ou atténuer les répercussions indésirables occasionnées par les composantes et activités du projet proposé. 

Ces plans doivent couvrir toutes les phases du projet, le cas échéant. Ces plans doivent tenir compte des 

limites temporelles et spatiales appropriées et tirer parti de l’information pertinente provenant de sources 

scientifiques, de meilleures pratiques, de même que du savoir traditionnel et communautaire, et doivent 

inclure, entre autres : 

 

a. des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation liées spécifiquement à la 

compensation des pêcheries pour le projet de construction d’une route et d’un port à Grays Bay; 

b. la réponse aux situations d’urgence; 

c. la réponse aux déversements; 

d. la gestion des marchandises dangereuses; 

e. les accidents et défaillances; 

f. les exigences réglementaires; 

g. la surveillance et la gestion adaptative; 

h. les mesures d’atténuation. 

 

4) Mesures que le promoteur propose de prendre pour optimiser les avantages du projet, avec une 

attention particulière accordée aux préférences communautaires et régionales exprimées par 

rapport aux avantages 

La portée de l’évaluation comprendra les mesures que le promoteur propose de prendre pour optimiser les 

avantages du projet y compris, entre autres : 

 

a. la rémunération et les avantages sociaux; 

b. les bienfaits sur la santé;  

c. la santé et le bien-être de l’humain; 

d. l’emploi;  

e. l’éducation et la formation;  

f. l’utilisation des terres;  
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g. les contrats et les occasions d’affaires;  

h. tous détails non confidentiels d’une entente sur les répercussions et les avantages pour les Inuits.  

 

5) Mesures proposées par le promoteur pour dédommager les personnes dont les intérêts sont affectés 

négativement par le projet 

La portée de l’évaluation comprendra les mesures que le promoteur propose de prendre pour dédommager 

les intérêts de parties affectées négativement par le projet, y compris tous les détails non confidentiels 

d’une entente sur les répercussions et les avantages pour les Inuits convenue en lien avec le projet. 

 

6) Mesures proposées par le promoteur pour restaurer lôint®grit® ®cosyst®mique apr¯s la fermeture 

permanente du projet 

La portée de l’évaluation comprendra tout plan de fermeture et de remise en état pour veiller à ce que les 

problèmes liés à la fermeture effective et la remise en état de toutes les composantes du projet soient tenus 

en compte au stade le plus précoce du processus de développement pour ainsi influencer la conception à 

tenir compte des enjeux environnementaux liés à la fermeture et la remise en état. Ces plans doivent 

couvrir toutes les phases du projet, le cas échéant. Ces plans doivent tenir compte des limites temporelles 

et spatiales appropriées et tirer parti de l’information pertinente provenant de sources scientifiques, de 

meilleures pratiques, de même que du savoir traditionnel et communautaire, et doivent inclure, entre 

autres : 

 

a. l’entretien et la maintenance;  

b. la fermeture et la remise en état. 

 

7) Tous programmes de surveillance proposés par le promoteur pour établir et gérer les intérêts 

écosystémiques et socioéconomiques qui pourraient être affectés par le projet 

La portée de l’évaluation comprendra tous les programmes qui seraient établis pour surveiller les 

répercussions écosystémiques et socioéconomiques potentielles occasionnées par les composantes et 

activités du projet proposé.  

  

8) Les intérêts dans les terres, eaux et autres ressources que le promoteur a acquises ou cherchent à 

acquérir 

La portée de l’évaluation tiendra compte de tous les intérêts dans les terres, eaux et autres ressources que 

le promoteur a acquises ou cherche à acquérir, d’après les travaux, activités et entreprises qui constituent 

la proposition de projet de construction d’une route et d’un port à Grays Bay. 

 

Organisme Exigences 

Commission du Nunavut chargée de 

l’examen des répercussions  

Certificat de projet  

Office des eaux du Nunavut Le permis d’utilisation des eaux de type A 

Kitikmeot Inuit Association  Permis, baux et servitudes d’utilisation des terres, droits de 

passage et permis de concession de carrière  

Gouvernement du Nunavut – ministère de 

la Culture et l’Héritage 

Permis archéologiques et paléontologiques 

Gouvernement du Nunavut – ministère de 

l’Environnement 

Permis de recherche sur la faune, approbation du plan 

d’urgence en cas de déversement 

Institut de recherche du Nunavut Permis de recherche scientifique 

Affaires autochtones et du Nord Canada  Permis d’utilisation des terres de classe A, permis 

d’exploitation de carrière et permis d’utilisation des terres 
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Organisme Exigences 

Environnement et Changement climatique 

Canada 

Approbation pour le dragage et du plan d’urgence 

environnemental 

Pêches et Océans Canada Autorisation en vertu de l’article 35 de la Loi sur les pêches 

Ressources naturelles Canada Permis pour une usine et un dépôt d’explosifs 

Transports Canada Approbations ou exemptions pour eaux navigables et plan 

d’urgence/de prévention de la pollution par les 

hydrocarbures en vertu de la Loi sur la marine marchande 

du Canada, approbation en vertu de la Loi sur la protection 

de la navigation 

Commission de la sécurité au travail et de 

l’indemnisation des travailleurs 

 

Permis d’entreposage de détonateurs, permis d’utilisation 

d’explosifs 

 

9) Options pour mener le projet qui sont r®alisables dôun point de vue technique et ®conomique et les 
répercussions écosystémiques et socioéconomiques de ces options 

La portée de l’évaluation tiendra compte de solutions de rechange pour mener le projet qui sont 

réalisables d’un point de vue technique et économique, de même que les répercussions environnementales 

de ces solutions de rechange. Cette évaluation comprendra un échéancier et des options de développement 

autres, de même que la présentation d’une option « irréalisable » ou d’une option « non constructible » en 

plus de l’option « privilégiée ». L’option « irréalisable » est non seulement une option indépendante 

potentielle, mais sert aussi de base de référence pour la comparaison d’autres options de développement 

qui pourraient être proposées raisonnablement dans les circonstances. 

 

10) Toute autre question ou information pertinentes 

La portée de l’évaluation comprendra toute autre question que la CNER estime pertinente, notamment : 

 

a. les innovations techniques non testées dans l’Arctique y compris la nouvelle technologie pour la 
conception et l’exploitation d’un port et d’une route; 

b. l’Inuit Qaujimaningit, les connaissances traditionnelles et communautaires; 

c. un énoncé des principes et des pratiques de consultation; 

d. l’analyse des effets importants;  

e. l’analyse de durabilité; 

f. les interactions avec les composantes valorisées de l’écosystème et les composantes 

socioéconomiques valorisées;  

g. les discussions sur des projets de développement des ressources similaires dans d’autres 
territoires; 

h. le développement futur prévu et le niveau d’incertitude correspondant. 

 

 


